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Supplément de Montoire Magazine 

Les collectivités et les associations locales s’engagent dans le dispositif mis en place par le 

gouvernement pour favoriser l’emploi des jeunes. 

Ces Contrats d’Accompagnement à l’Emploi (CAE), pris en charge à 90% par l’Etat, 

permettent à des jeunes sans emploi, de trouver pendant un an, une solution qui à la fois, leur 

garantit un salaire, les engage dans un rythme de travail et les prépare à entrer dans le monde 

professionnel. 

A elle seule, la ville de Montoire a recruté 14 personnes dans des secteurs d’activités très 

diversifiés,  3 autres à la Communauté de Communes, et au Ranch du Loir, un autre au 

SICTOM et à l’Office du Tourisme. 

Même si nous restons convaincus que ces dispositifs n’apportent pas de solutions durables 

pour l’emploi, ils restent préférables aux conditions précaires que connaissaient jusqu’alors la 

plupart de jeunes qui ont contractualisé. 

 Avec le Pôle Emploi et la Mission Locale du Vendômois, c’est un véritable accompagnement 

qui est envisagé pour chacun des jeunes. Ils pourront ainsi être mis à la disposition 

d’entreprises du secteur privé, de 15 jours à 3 mois, de façon à y chercher des outils pour une 

professionnalisation future. 

Ces organismes reconnaissent volontiers l’effort particulier réalisé sur Montoire et partagent 

avec les élus locaux, l’intérêt du dispositif dans une période de crise économique où les jeunes 

demandeurs d’emploi sont souvent les premiers touchés. 
 

Ces jeunes viennent compléter des 

équipes techniques, en voirie, aux 

jardins, en mécanique ou à l’entretien 

des bâtiments. Certains répondent à des 

besoins ponctuels sur des missions 

précises  qui incombent actuellement à 

la municipalité : classement des archives 

ou conception d’un plan communal de 

sauvegarde.  
 

Service communication de la mairie de Montoire sur le Loir 41800 – imprimé par nos soins. Supplément de Montoire Magazine. 
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 Vie locale 

 

21 nouveaux emplois sous contrat CAE 



Budget 2010 

Rigueur en gestion et parcimonie en investissement 
                                                                                                             

                                                                                       

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Pour les collectivités locales, les temps sont durs, 
les recettes de fonctionnement stagnent  pour 2010 
et les dotations d’Etat sont incertaines pour 2011, en 
outre les subventions risquent de se faire de plus en 
plus rares. 
Pour cette année le budget s’élève globalement à 
 5,8 M€, il reste stable par rapport à 2009. 

 

Fonctionnement 
 

Maîtrise des dépenses 
 

Cette année encore de constants efforts seront 
fournis pour minimiser les charges à caractère 
général, qui devraient diminuer de 65000 euros, 
cependant nous ne maitrisons pas les augmentations 
de prix (9,5% pour le gaz). 
Globalement, en opérations réelles, le budget 
s’équilibre à 4 241 709 € (contre 4 380 577 € en 
2009).    
Notre capacité d’auto financement reste faible, il faut 
rester très vigilant si l’on veut éviter de grosses 
désillusions en 2011, qui se traduiraient par des 
décisions douloureuses pour nos concitoyens. 

 

Impôts locaux  
 

Les taux n’augmentent pas 
 

Consciente des difficultés financières que 
subissent nombre de nos concitoyens, la 
municipalité, malgré son budget étriqué, a 
décidé de ne pas augmenter les taux 
d’imposition. Ils restent à leur niveau 2009, 
soit :  
        - Taxe d’habitation : 14,40 % 
        - Foncier : 23,15 % 
        - Non bâti : 48,99 % 

Subventions aux associations  
 

La vigilance s’impose 
 

Montoire, et c’est une richesse, compte de nombreuses associations subventionnées dans la limite 
de nos moyens. Cependant cette aide a une contrepartie, les élus doivent pouvoir contrôler la bonne 
utilisation des deniers publics. C’est pourquoi, ils sont de plus en plus exigeants sur la présentation 
des bilans d’activité et financiers, avant l’octroi d’une subvention.   
Par ailleurs nous accueillons nombre de jeunes des communes environnantes, aussi tentons nous 
de sensibiliser les municipalités concernées pour qu’elles aussi participent à l’équilibre budgétaire 
des associations. 
En 2010, le montant total des subventions est resté stable, il s’élève à 201 989 €. 

 

Investissement 
hors dette 

Remboursement du 
 capital de la dette 

Fonctionnement, dépenses réelles 

 

SICTOM  
 

Une bonne nouvelle 
 

La décision d’effectuer une seule collecte 
des ordures ménagères par semaine, fait 
baisser nettement le taux de la taxe, qui 
passe de 14,17 % à 10,69 %. Pour les 
personnes  qui ne bénéficiaient que d’un 
seul ramassage, elle reste quasiment stable. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant de nombreux achats et travaux sont nécessaires et ne peuvent être remis. Nous serons donc 
obligés d’emprunter. 
Depuis 3 ans nous nous désendettons de 200 000 € par an, pour cette année le conseil municipal a décidé un 
emprunt de 350 000 € pour lisser dans le temps la réhabilitation des Galliennes. 
Par ailleurs, la municipalité se réserve la possibilité d’emprunter 260 000 € pour des réalisations d’urbanisation  
structurantes. 

 

Investissement 
 

2010, une année difficile à assumer 
 
En effet nous ne pouvons plus reculer la réhabilitation de la 
décharge des Galliennes qui nous est imposée par la 
DRIRE, et nous devrons y consacrer 358 000 €. 
D’autre part, la 2ème partie de notre fonds de concours pour 
la médiathèque devra être versée à la Communauté de 
Communes soit 135 000 €. 
Avec les travaux pour la traversée de Trôo (sur St Quentin), 
estimés à 50 000 €, c’est un montant de plus de 500 000 € 
qui va être investi, soit plus des 2/3 de nos possibilités. 

 

 
Urbanisation  
 

►Le mini-lotissement des 
marronniers est opérationnel 
 
Quatre lots ont été viabilisés, et déjà de 
nombreuses demandes ont afflué en mairie. 
Le Conseil Municipal dans sa séance du 29 
mars 2010 a défini les critères d’attribution.  
Prochainement de nouvelles constructions 
vont donc s’élever à Montoire. 
D’autres projets plus importants sont dans 
les cartons. 

►Montoire en chantiers 
Jamais un tel nombre de réalisations importantes n’a été mené de front à Montoire. 
Après la réalisation de la déviation des Roches l’Evêque par le Conseil Général, ce ne sont pas moins de 4 
grands chantiers qui se déroulent parallèlement. 
                                                                             ◘ La rénovation de l’hôpital engagée sur 4 ans, elle est estimée à                        

plus de 20 M €. 

 

 L’internat de Ste Cécile 

◘ La rénovation du Collège Janequin a commencé début avril, 
financée par le Conseil Général, pour un montant de 10M € 
environ, elle devrait se terminer en 2011. 
◘ La construction de l’internat du lycée Ste Cécile, se poursuit rue 
Pasteur 
◘ La Communauté de Communes terminera en 2012 la 
construction de la bibliothèque-médiathèque. Elle aura coûté 3M €. 
 
Tous ces travaux donneront, n’en doutons pas, un nouvel élan à 
Montoire. 

 Restos du Cœur et Secours Catholique 
 

De nouveaux locaux 
Locaux trop exigus non adaptés, ces deux associations d’aide aux plus démunis  travaillaient dans la 
précarité. 
La municipalité a décidé de leur aménager, à la Maison des Associations, rue Sully, une grande salle où 

chacune d’elles aura un espace fonctionnel pour recevoir les visiteurs et distribuer ses prestations. 

►De nouveaux logements sociaux et des 
appartements pour les jeunes 
 

 
A l’initiative de la mairie, Terre de Loire Habitat, envisage de 
construire, Av Gambetta, entre la ligne SNCF, face à l’école 
Pasteur un ensemble de 14 logements sociaux. 
Le maître d’ouvrage sera la Communauté de Communes qui 
a la compétence. 
Par ailleurs, les Foyers des Jeunes Travailleurs de Vendôme, 
vont édifier sur le même site, un immeuble pour héberger des 
jeunes, ce type de logement faisant cruellement défaut à 
Montoire. 
Situés en entrée de ville, ces ensembles qui se veulent 
harmonieux et respectueux de l’environnement, structureront 
un peu plus notre cité. 
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OOffffiiccee  ddee  ttoouurriissmmee  

  
● La fréquentation des Printanières du Tourisme 2010 a fondu avec la pluie !  

 
 Malgré un réel travail de la part de Christine Rouillard, chargée des Printanières du Tourisme 2010, 
pour avoir ajouté 20 sites supplémentaires pour cette nouvelle édition, le mauvais temps et les 
Rameaux ont pris le dessus sur les fréquentations : 2 045 visiteurs en 2010.  
Cinquante sites étaient partenaires pour le week-end des 27 et 28 mars 2010 pour ouvrir leurs 
portes à 1€ maxi la visite : des viticulteurs, des ateliers d’artisanat, des châteaux et manoirs, des 
musées, visites de villes et villages, des lieux religieux, troglodytes, des jardins, une chèvrerie, un 
théâtre, un centre équestre et un voyage en train touristique.   
Cette opération permet aux habitants de la région de devenir les  Ambassadeurs de leurs richesses 
touristiques et patrimoniales.  
 

 
Le train touristique 

 

        

Théâtre LeSilo 

 
Saison 9 : Mai-juin-juillet 2010. 
 
Théâtre : 
 Les 20, 21, 22 mai à 20h30 et le 23 mai à 17 h 
Meurtre par omission de J P Klein. 
Musique : 
Les 4 et 5 juin à 20h30 et le 6 juin à 17h. 
Les nouveaux rythmes du flamenco : La Sakanda 
avec Pedro Aledo, ses musiciens et sa danseuse. 
Les 30 mai et 20 juin à 18 h, apéritifs concerts, 
Dialogue andalou  entre Pedro Aledo et sa fille 
Marylène Aledo. 
 
Et aussi… En juin et juillet. 
Théâtre : 
Les dactylos et Le tigre de Murray Schisgal 
Rêve rouge et rêve doré de et par  Xing Xing 
Cheng 
 
          Renseignements et réservations : 02 54 85 15 16 

 
 

  

 
A vos agendas… 

 
  Avril 
Samedi 17  et dimanche 18 : Gala des majorettes. 

Samedi 24 : Concert de printemps de l’union musicale. 

Dimanche 25 : Cinéma La rafle 

Jeudi 29 : Thé dansant  avec K’danse Montoirienne. 

Jeudi 29  et vendredi 30 : Fête du rugby. 

 

 Mai  
Samedi 1

er
 mai : Fête du rugby. 

Dimanche 2 : Randonnée touristique de motos et autos 

anciennes. 

Mercredi 5 : Ciné goûter. 

Samedi 22 : Foire de Pentecôte organisée par l’OMF. 

                    Tournoi international de football. 

Dimanche 23 : Foire de Pentecôte. 

                       Tournoi international de football. 

Lundi 24 : Foire de Pentecôte. 

Dimanche 30 : Rallye-raid des "Tontons Plumeurs ". 

                         Cinéma : Amélie au pays des Bodins 

 

Juin  
Vendredi 11 : Banquet de l’UNRPA 

Samedi 19 : Fête de la musique. 

Lundi 21 : Gymnastique volontaire. 

Mercredi 23 : Vernissage de l’expo des Familles rurales. 

 

 
● Expos OTSI  
Mme Chauchereau du mardi 4 mai au 
samedi 26 juin 2010 : Vernissage, le 
vendredi 7 Mai à 17h. 
 

● Randos  
Samedi 22 mai à 9 h et dimanche 23 mai à 
14h00 : rando W3.  
 


